
 
 

 

COMITE DE DIRECTION 

Réunion du Mardi 29 Septembre 2020 

Président : M. Jean-Claude PRINTANT 

Présents : MM. Yvon ARNAL - Janick BARBUSSE -David BLATTES - Joseph CARDOVILLE - Stéphan 
DE FELICE - Jean-Louis DENIZOT- Hervé GRAMMATICO  - Didier MAS  -Henri TOTA - Christian 
VIDAL- M. Vincent BOSC  
Absents excusés : Mme Mariem RAYHANA- MM. Armand ESTALL- Paul GRIMAUD- François MARI- Alain 
NEGRE - Mohamed OUJEBOUR- Olivier SIMORRE- Alain MASINI - Sylvain PALHIES 
Le procès-verbal de la réunion du 7 Septembre 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les présentes décisions sont susceptibles d’appel conformément à l’article 11.3.3 du 
règlement intérieur de la ligue & l’article 14 du règlement intérieur du District de l’Hérault de Football, 
dans un délai de sept jours devant la commission supérieure d’appel de la Ligue d’Occitanie. 

 

I ACTUALITES / DIVERS 
 
 Remise des dotations ballons Futsal et Beach  

 
La remise de dotations ballons Futsal et Beach est fixée au lundi 12 Octobre 2020 de 18H à 19H à la maison des 
Sports de l’Hérault. Les clubs concernés seront convoqués. 

 
 CDA avenant au Règlement intérieur 

 
Proposition d’avenant au RI de la CDA 
 
- IMPLICATION DES ARBITRES D1 ou D2 QUANT AUX OBSERVATIONS 
Ceux qui donneront du temps le samedi apm pour assurer des observations de jeunes seront gratifiés en fin de 
saison de points au classement : 
Pour la saison 7 matchs= 0.25 – 8 à 11 matchs = 0.50-   plus de 11 matchs 1 point. 
Les arbitres choisiront les samedis où ils sont opérationnels et communiqueront leurs disponibilités sur la boîte 
CDA trois semaines avant d’être désignés. 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
–Volontariat des arbitres de Ligue pour observer nos jeunes arbitres de district ou nos stagiaires, ils doivent 
candidater par écrit à la CDA . 
 

OBSERVATEURS : DISPOSITIONS SPECIALES  
SENIORS ET JAD 
En raison du COVID 19, du manque de confort dans les vestiaires d’arbitres souvent trop exigus, les 
observateurs sont conviés à ne pas rentrer dans les vestiaires où le délégué et 3 arbitres y sont 
suffisamment occupés, avant, et après le match. 
A l’arrivée sur les lieux l’observateur pourra saluer le trio ou l’arbitre observé en respectant de part et 
d’autre les gestes barrières (pas de serrage de mains, d’embrassade, et masque sur le visage, respectant la 
distanciation) 
A la fin de la rencontre l’observateur s’abstiendra d’aller dans les vestiaires pour le débriefing qui se fera par 
téléphone ou en plein air et masqué de part et d’autre sur le parking au choix des parties. 
Autrement dit la place de l’observateur est en tribune. 
 



 
 

 

La résolution est adoptée à l’unanimité jusqu’à la prochaine assemblée générale et la nomination du 
futur Comité de Direction. 

 
 Nominations nouveaux observateurs CDA 

 
SONT RECONDUITS 
        
AKDIM Mounaim -BASTOS Gilles- BILLY Corentin- BOUSSOU Gaston- CARDON Yohan- CAUDRON-  
DE FELICE Stéphan- EL BANE Driss 
FEKRAOUI Khalid- FOURNIER Kévin- GHAOUTI Anthony- GOUEL Gérard- LOCICERO J-MOSSE Gérard PONCE 
François 
REYNAUD Jacques- SELLES Serge- SOUIDI Anis-TALAVERA- TAOUIL Hassan- VALKE Karine- ZOUGGAR 
Bertrand 
  
A NOMMER :  
       
DOVIN, HIDAOUI, KILUBI, MOZZER, RASMONT, REGUI, NIVALE, VALENTE, CHRISTOPHE TOURNIER, KHALIFI 
Bilal 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 Situation Covid  nouvelles directives 

 
Jean-Claude PRINTANT, Président du District de l’Hérault, rappelle et remonte les dernières informations et 
l’arrêté préfectoral qui  touche certaines communes de notre département (Fermeture des vestiaires) jusqu’au 
12 Octobre 2020.  

 
 Autorisation Match ouverture à 11H45 le dimanche au lieu de 12H30 (Covid) 

 
Suite aux directives nationales « Covid »,  et afin de permettre pour ceux  qui le souhaitent un nettoyage des 
vestiaires entre les deux rencontres, les clubs sont autorisés en le demandant et informant le district au 
préalable d’avancer à 11H45 la rencontrer d’ouverture du dimanche. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 Opération Mini Buts  

 
Mr GRAMMATICO informe le Comité de Direction qu’à ce jour 61 paires de buts ont été commandées par les 
clubs. La commande sera effective semaine 41 dans l’attente des derniers retardataires. 
Il propose le devis de la société TAFF Equipements pour la commande de ces buts. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 Validation Ordre du jour AG 7/11/2020 

 
Jean-Claude PRINTANT soumet le projet de  l’ordre du jour de la future assemblée générale du 07 novembre 
2020 à Fabrègues. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 Nomination commissaire aux comptes 

 
Arrivant à la date d’échéance de notre engagement après 6 ans auprès de la société Révi Sud représentée par 
Mr CAYZAC (Commissaire aux Comptes), Mr GRAMMATICO informe le Comité de Direction de l’obligation de 
renouveler notre engagement. 
Il propose de renouveler notre confiance à cette société. 



 
 

 

Ce point sera rajouté à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale. 
 
 Approbation arrêté de comptes exercice 2019/2020 

 
Hervé GRAMMATICO, notre trésorier, présente les comptes et le bilan de la saison 2019/20 qui seront présentés 
aux clubs  à l’assemblée générale d’hiver du 07/11/2020 à Fabrègues. 
Lecture en est faite,  explications et précisions apportées. 
 
La résolution est adoptée à l’unanimité 

 
 Candidature Mr CONGRAS (commission électorale) 

 
La candidature de Mr Claude CONGRAS pour rejoindre la commission électorale est proposée au Comité de 
Direction. 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 

 
 Candidature Mr SOUDANI (commission technique) 

 
La candidature de Mr Sofiane SOUDANI pour rejoindre la commission technique est proposée au Comité de 
Direction. 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 Candidature Mr GONZALES (commission des délégués) 

 
La candidature de Mr Robert GONZALEZ pour rejoindre la commission des délégués  est proposée au Comité de 
Direction. 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 Prochaines élections (CD 25% féminin) 

 
Mr PRINTANT informe le Comité de Direction que lors des futures élections prévues en 2024, la FFF obligera les 
futurs comités de direction d’être composés à 25% de membres féminins. 

 
II  VIE DES CLUBS 
 
 Entente U10/11 Alignan/ Valros 

 
La résolution est adoptée à l’unanimité. 
 

 
 

Le Président,      Le Secrétaire de séance,  
Jean-Claude PRINTANT    David BLATTES 

 
 


